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dans It..- c:n:; I' *;'t г-d i t i jn n’ent раз pr'vj>. auivunt L‘. 
present. Trait-'.

2. - One derande tu tnatiere de passa-'e doit etre: 
deposee et traitee selor. les ш&гіѳя ::iodaLites qu'une den-d-,- 
d'extradition ;

3. - La Partie contractante require autorioe 1.«* 
passage nur son territoire selon Le ;node jui lui '.apparu? t 
le plus approprie.

ART IGLE 63«- FRAIS D'EaTRADITIO.. ET J* ал PRAL1TIOG ci. TRALöIT -

Les frais d'extradition et de passage sont assumes 
par la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils 
ont ete occasionnes.

Ghapitre VII

ARTICLE 64.- INFOfL-iATIOK SUR LEG QUESTIONS DE L’ADwINIS- 
TRATION DB LA JUSTICE -

Sur demande, les itinistere de la Justice des Parties 
contractantes s’informent nutuellement sur le droit et la pra
tique judiciaire de leurs Etats. Ils se portent mutuellement 
a la connaissance les plus importants actes legislatifs dans 
le domaine de l’administration de la justice et font un echange 
d'experiences en matiere d*elaboration et de preparation de 
lois.

Outre les textes de lois, les deux l'linisteres echange- 
ront aussi des commentaires et des publications de la science 
juridique.

Chapitre VIII 

DISPOSITIONS FINALES
ARTICLE 63.-

1.- Le present Traitg doit etre ratifie^ conformement 

aux regies constitutionnelles dans chacun des deux pays contrac- 

tants.


